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Info-Famille 
Janvier-Février 2026 

 

Mot de la présidente du conseil d’établissement, Mme Joannie Deragon 

Bonjour chers parents, 

En mon nom et en celui des membres du conseil d’établissement, nous vous souhaitons une belle 
et heureuse année 2026. Que celle-ci vous apporte, à vous et votre famille santé, bonheur et plein 
de défis stimulants. 

Je tiens à vous rappeler que les séances du CÉ sont ouvertes à tous et que nous serons heureux de 
vous entendre sur les différents sujets qui vous tiennent à cœur pour le bien-être de nos enfants au 
sein de l’école. Notre souhait le plus cher est que le CÉ soit bien représentatif de vous, les parents!  

Passez un bel hiver et au plaisir d’échanger avec vous lorsque nous nous croiserons. 

Joannie Deragon 
Présidente  
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Mot de la direction, M. Stéphane Bouthillier 
 
Bonjour chers parents, 

Le personnel de l’école Jacques-Barclay se joint à moi pour vous souhaiter une année 2026 remplie 
de santé, de bonheur et de succès. Nous sommes choyés de pouvoir compter sur des parents aussi 
impliqués dans le succès scolaire de leur(s) enfant(s). Nous vous transmettons l’Info-Famille de 
janvier-février. Comme d’habitude, celui-ci renferme beaucoup d’informations sur les activités et 
opérations à venir dans les prochaines semaines. Il est toujours suggéré de le garder près de vous 
ou d’inscrire les dates importantes à vos agendas respectifs.  

 

Cordialement, 

Stéphane Bouthillier 
Directeur 
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La prochaine activité organisée par l’OPP sera la soirée Bingo. Celle-ci aura lieu le 17 avril prochain. 
La journée de la Terre sera soulignée le 22 avril et une activité sera proposée dans le cadre de cette 
journée. Les informations vous seront transmises au mois de mars. N’oubliez pas de réserver ces 
dates à votre calendrier! 

2. HopHop. 
 

Bonne nouvelle! Le service HopHop reprendra sous peu. Le Centre de service nous a fait parvenir, le 
6 janvier, un document de dispositions contractuelles que nous avons déjà signé et retourné au CSS. 
Lorsque les écoles utilisatrices auront toutes retourné leur contrat signé, ceux-ci seront acheminés 
à l’entreprise (HopHop) pour qu’elle les signe à son tour. C’est à ce moment que le service des 
technologies de l’information du CSS pourra procéder au déblocage de l’application. Vous recevrez 
un communiqué dès que le service sera rétabli. Merci de votre patience! 

3. Émission des relevés fiscaux pour les services de garde. 
 
Les relevés fiscaux seront déposés sur  https://portailparents.ca ou sur l’application mobile Clic-École 
au plus tard le 27 février prochain.  
Note importante : le relevé est toujours déposé sur le portail du parent payeur. Le moment venu, si 
vous avez des difficultés à l’obtenir, vous pourrez contacter Mme Fanny Lamoureux. D’ici là, une 
procédure d’accès vous sera transmise par courriel. 
 

4. Semaine des enseignant(es). 
 
Chaque année, la semaine des enseignantes et des enseignants (1er au 7 février) est un moment 
important dans le milieu scolaire puisqu’il permet de souligner l’importance du travail effectué par 
les enseignantes et les enseignants pour la réussite de votre enfant. Afin de souligner ce moment 
important, je tiens à mettre en valeur le dévouement, le professionnalisme et l’engagement dont les 
enseignantes et enseignants font preuve au quotidien afin de former la génération de demain. Nous 
vous invitons, à votre façon, à souligner leur travail! 

Merci à tous nos enseignantes et enseignants! 

1. Activités de l’OPP.  

https://portailparents.ca/


 

 

 

 

368 rue Principale  

Saint-Mathieu-de-Laprairie Qc   J0L 2H0  

514.380.8899 poste 6239 

Jacquesbarclay@cssdgs.gouv.qc.ca 

4 
 

 

5. Dates à retenir en janvier-février 2026. 
 

Lundi 5 janvier 2026 
Journée pédagogique avec service de garde fermé 
(prévue au calendrier 25-26)  

Lundi 26 janvier 2026 
4e séance du Conseil d’établissement à 18h30 (à 
l’école) 

Du 1 au 7 février 2026 Semaine des enseignantes et des enseignants 

Vendredi 6 février 2026  
Journée pédagogique (prévue au calendrier 25-26) 
thème de la journée : Saint-Valentin 

Du 9 au 13 février 2026 

Réinscription des élèves qui fréquentent déjà 
l’école : 
Pour les élèves fréquentant déjà une des écoles du 
CSSDGS, la réinscription se fait en ligne via le 
https://portailparents.ca ou via l’application mobile 
Clic-École. Toute l’information relative à la période 
des inscriptions se retrouvera sur le site web de 
l’école au début du mois de février. Nous vous ferons 
un rappel par courriel le moment venu. 
 
Le lien menant au formulaire en ligne sera disponible 
du 9 au 13 février 2026. 
 
Entre-temps, nous vous invitons à vous assurer que 
vos accès au portail parent sont fonctionnels en 
cliquant sur le lien suivant :  https://portailparents.ca  
  
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à 
communiquer avec le secrétariat de l’école. 
 
 
 
 
 
 

https://portailparents.ca/
https://portailparents.ca/
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Inscription d’un nouvel élève (préscolaire ou 
primaire) : 
 
Si votre enfant fréquentera pour la première fois une 
école du Centre de services scolaire des Grandes-
Seigneuries (CSSDGS) en septembre 2026, veuillez 
prendre rendez-vous à l’école Jacques-Barclay durant 
la période d’admission et d’inscription, soit entre le 9 
et le 13 février 2026, afin de remplir les formulaires 
d’inscription.  

Étapes à suivre : 

1. Identifiez votre école avec l’outil en ligne 
Géobus 

2. Prenez rendez-vous avec votre école de 
quartier , celle que vous venez d’identifier 
(même pour une demande dans une autre 
école). 

3. Préparez les documents à fournir  en 
personne. 

 
 

Vendredi 13 février 2026 
Sortie glissade à Saint-Constant : vous recevrez 
toutes les informations dans les prochains jours. 

Jeudi 19 février 2026 
Sortie au théâtre pour les élèves du 3e cycle (5e et 6e 
année) en avant-midi à Chambly. 

Vendredi 20 février 2026 
Journée pédagogique (journée pédagogique 
déterminée par l’école) Thème du SDG : sciences en 
folie (animation d’une entreprise externe). 

Vendredi 27 février 2026 
Fin de la 2e étape : les bulletins seront produits au 
retour de la semaine de relâche et disponibles le 12 
mars. 

Du 2 au 6 mars 2026 Semaine de relâche scolaire. 

 

  

https://mesapps.cssdgs.gouv.qc.ca/Geobus/Pages/Anonyme/parents/page.fr.aspx
https://www.cssdgs.gouv.qc.ca/trouver-une-ecole/
https://www.cssdgs.gouv.qc.ca/trouver-une-ecole/
https://www.cssdgs.gouv.qc.ca/admission/#documents
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6.  Inscriptions au service de garde pour 2026-2027. 
 

Pour tout nouvel élève, une fiche d’inscription papier doit être remplie. L’inscription au service de 
garde se fait habituellement en même temps que l’inscription à l’école. Veuillez communiquer avec 
Mme Fanny Lamoureux, technicienne au service de garde, au poste 7011 pour plus d’information 
ou consulter notre site Internet pour les documents à compléter. 

 

Pour toute inscription d’un élève fréquentant déjà notre école, l’inscription au SDG se fait en ligne 
via https://portailparents.ca , en même temps que la réinscription à l’école.  

 

 

 

 

 

 

7. Retards des élèves.  

 
RAPPEL, RAPPEL, RAPPEL, nous vous rappelons que votre enfant doit être présent à l’heure tous les 
jours. Le matin, sa présence est requise pour 7 h 51 et le midi, pour 12 h 37. L’arrivée d’un élève 
après les heures prévues occasionne beaucoup de dérangement dans nos classes! Pour les enfants 
qui arriveraient en retard, il serait important de leur dire de passer par la porte principale et le 
secrétariat, car il n’y a plus personne sur la cour d’école après la cloche de 7h55 (début des cours!) 
et 12h40 (début des cours l’après-midi!). Il est important de nommer le nom complet de votre enfant 
lorsque vous l’accompagnez au secrétariat dû à un retard. Veuillez prendre note que nous allons 
apporter quelques changements dans la gestion des retards. Dorénavant, la secrétaire sera la seule 
personne autorisée pour ouvrir la porte aux retardataires. Pour la simple et unique raison qu’elle est 
la seule personne qui contrôle les présences et les absences des élèves.  
  

https://portailparents.ca/
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Pour vous donner un exemple, lors d’un retard, l’élève est mis « absent » par l’enseignant(e). Si 
l’élève arrive en retard, et qu’on lui ouvre la porte sans que notre secrétaire soit informée de son 
arrivée (parce qu’elle est au téléphone ou en déplacement dans l’école), et que l’enseignant(e) ne 
signale pas au secrétariat que l’élève est arrivé en classe, l’élève demeurera absent et vous allez 
recevoir une notification sur clic-École ou un appel. De notre côté, lorsque notre secrétaire vous aura 
ouvert la porte, l’élève devra passer par son bureau pour recevoir un papier de retard qu’il ou elle 
devra remettre à son enseignant(e). Ce sera la preuve comme quoi son retard a été traité par le 
secrétariat. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec nous. 
 
 
Merci de votre collaboration! 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’hiver est officiellement en place !  Il est donc important d’être bien emmitouflé pour éprouver du 
plaisir à l’heure de la récréation et du dîner. Nous vous rappelons que les enfants vont 3 fois à 
l’extérieur (2 récréations et la période du midi) et une 4e fois pour les enfants qui sont au service de 
garde après l’école. Il est donc TRÈS important de vous assurer que vos enfants aient des vêtements 
appropriés (tuque, mitaines ou gants, cache-cou, pantalon de neige, manteau et bottes) pour 
affronter ces températures (avec des vêtements de rechange). Merci de vous en assurer chaque 
matin ! 
 

Nous vous rappelons l’importance de bien identifier les vêtements.  
Ils sont plus faciles à retrouver. 

 

 

 

 

8. RAPPEL… Habillement pour la période hivernale. 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=http://coloriage-imprimer-gratuit.com/coloriage/hiver/winter-clothing.jpg&imgrefurl=http://coloriage-imprimer-gratuit.com/coloriages/coloriage-vetements-dhiver-a-imprimer.html&docid=_9dYoaY2qFKoEM&tbnid=GebqLoVt7XCa1M:&w=560&h=750&ei=UFJOVLK6Lc-BygTxz4GQCw&ved=0CAIQxiAwAA&iact=c
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Nous accumulons, chaque année, une grande quantité de vêtements et d’objets perdus. Ce qui est 
curieux, c’est qu’ils sont rarement réclamés ������! Cette année, nous avons installé des pôles afin de 
les suspendre. Nous demanderons aux enseignant(es) de faire une petite tournée avec leurs élèves 
pour qu’ils puissent récupérer des vêtements qui pourraient leur appartenir. Autrement, il vous sera 
possible d’accéder à cette « caverne d’Ali Baba » au besoin. 

 

 

 

                                                

Stéphane Bouthillier                                                  
Directeur de l'école Jacques-Barclay                    

9. Vêtements égarés ou objets perdus. 


